
Liste des 

agents
Qualification

Indice - Niveau 

Coefficient 

convention collective 

Ancienneté de 

l'agent dans le 

métier         

Ancienneté de 

l'Agent sur le 

Site

Prime éventuelle CDI Apte

Effectue + de 50 

% de son temps 

de Travail

Nombre 

Heures 

supérieur à 

900h

Information non communiqué 

par le prestataire en place
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